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&$$nt entendu la d6cleration du Pr6sident du Conseil des Nations Unios pour la 
Nmke. 

A!,%pt examiné la d6claration de M. Mcwes M. Garoeb, ae%étaire administratif de 
la South Westxca People’s Organization (SWAPO), 

la résolution 3145 (XXI) de l'Assemblée générale, en date du 
) par laquelle le mandat de l'Afrique du Sud sur le Territoire de la 

Namibie a été termin6, et la r$solution 2248 (S-V) du 19 mai 1967, par laquelle un 
Conseil des Nations Unies pour la Nsmibie a été créé, ainsi que toutes 1~ r6so- 
lutions ulthieures de l'Assemblée générale sur la Namibie, en particu..ier la réao- 
lution 3295 (XXIX) du 13 décembre 1974 et la rholution 3399 (Xxx) du 
26 novfzmbre 19'15, 

lmt les rhlutions du Conseil de sécurité 245 (1968) du 25 janvier et 
du 14 mare 1968, 264 (1969) du 20 mars et 269 (1969) du 12 a& 1969, 

276 (1970) du 30 janvier, 282 (1970) du 23 juillet, 283 (1970) et 284 (1970) du 
29 juillet 1970, 300 (1971) du 12 octobre et 301 (1971) du 20 octoke 1971, 310 (1972 
du 4 fhier 1972 et 366.(1974) du 17 décembre 1974, 

&y&ant l'avis consultatif de la Cour internationale de Justice en date du 
21 juin 1971 selon leqxl l'Afrique, du Sud R l'obligation de se retirer du.Territoire 

Rdaffirmmt la rasponsabilit$ juridique de l'Organisation des Nations Unies à 
l'égttrd de la Namibie, 

Préocc& par l'occupation i?J.égs?.e continue de la Namibie par l'Afrique du Sud 
et par le refus persistant de_YAf'rique-du--6ud..~-os. cc+Monner auzrésolutions et 
décisions de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité, ainsi qu'à l'avis Consti 
tatif de la Cour interrfaewe de Justice en date du 21 juin 1971, 

L-r 
Gravement pr$occu& par la rgpression brutale et la violation persistante des 

droits de l'homme du peuple naraibien par l'Afrique du Sud et par les efforts qu'elle 
fait pour dhruire l'unit6 nationale et l'intégrité territoriale de la Namibie, et 
par le renfyztxnent agressif de son appareil militaire dans la région, 

I .. 
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Déplorant vivement la militarisation de la Namibie par le &gime d'occupation 
i~l&3l.e de l'Afrique du Sud, 

1. Condamne l'occupation ill6&.l.e continue du Territoire de Namibie par 
l'Afrique du Sud; 

2. CondAmne l'application illégale et arbitraire par IsAfrique du Sud de 
lois et pratiques répressives et entachees de discrimination raciale en Namibie; 

Il 
( 

3. Condamne le renforcement de l'appareil militaire sud-africain en Namibie 
et tout@ Ùtmgation du Territoire comme base d'attaques contre des pays voisins; 

4. Exige que l'Afrique du Sud mette immédiatement fin à sapolitique de 
barltoust3ns et de prétendus foyers nationaux, qui a pour objet de violer l'unité 
nationale et l'intégrité territoriale de la Namibie; 

5. Condamne en outre la non-observation par l?Afrique du Sud des di~p~- 
sitions de la ri?solution 366 (1974) du Conseil de s&urité en date du 
17 décembre 1974; 

6, Condamne en outre toutes les tentatives faites par l'Afrique du Sud pour 

se soustraire à la demande clairement exprimée par les Nations Unie6 d'organiser 
des élections libres sous la supervision et le contrôle de l'Organisation des 
Nations Unies en Namibie; 

7. D&l.are que, pour permettre au peuple de Namibie de determiner librement 
6on propre avenir, il est impêratif que des élections librea sous la supervision et 
le contr6l.e de l'Organisation des Nations Unies soient organisbes pour tOUh? la 

Namibie considér&e comme une seule entit6 politique; 

8, Déclare en outre que>pour déterminer la date, le calendrier et les 
modalités des elections conform6ment au paragraphe 7 
délai suffisant, à fixer par le Conseil de skuritd 

ci-dessus, il sera I3Ihag6 un 
, aux fins de permettre à 

l'Organisation des Nations Unies d'6tabli.r le dispositif nécessaire à l'int6rieur de 
la Namibie pour superviser et contrôler ces élections ainsi que de permettre au 
peuple de Nemibie de s'organiser politiquement en vue de ces ilections; 

9. Exige que l'Afrique du Sud fasse d'urgence une déclaration solennelle 
marquant qu'elle accepte las dispositions qui prScèdent concernant l'organisstion 
d'élections libres en Namibie sous la supervision et le contrôle de l'Organisation 
des Nations Unies, qu'elle s’engage à se conformer aux résolutions et décisions de 
l'Organisation des Nations Unies et à l'avis consultatif de la Cour internationale 
de Justice en date du 31 juin 1971 concernant la NeGbie et qu'elle reconnaît 
l’intégrité territoriale et l’unité de la Namibie en tant que nation; 

/ . . . 



Réitère sa dewnde que lvMrique du Sud prenne les mesures nheasnirec 
poua- z&er , confoi: r6sol.utioaa ~64 (1969) , 269 i 19691 et 366 ( W4! I 
2.e retrait de l'administration ill6gale c/useZ.le mlntient en Namibie et pour 
trans~éror lee pouvoire CLU peuple de Nasnhie avec lsamistance de l@Org~nisation 
deo NuLioas Unies; 

k 
11, Exige de$ouvcm que 1<Afrique dl1 Sud, en aktendsnt le transfert des 

pouvoirs prhu au paragraphe précédent : 

4 Se confo.rme entièrement, dans aes intentions et dans la pratique, aux 
dispositions de la D6claration universel.le des droits de l'homme; 

b) Libère tous les prisonniers poli.tiqwa namibiena, y compris tous ceux 
qui sont emprisonn& ou détenus au motif d'infractions aux prétendues lois sur La 
s&urit$ int6rieure, que ces Namibiens aient ét$ inculpés ou jug&s OU soient 

d6tenus ssns inculpation et qu'ils soient détenus en h'amibie ou en Afrique du Sud; 

Cl Abolisse l'application en Namibie de tout% les lois et pratiques 
entachées de discrimination raciale et politiquement répressivee, en partiwlier 
les bantoustans ot les foyers nationaux; 

d) Accorde inconditionnellement à tous les Nsmibieos actuellement en exil 
pour des raisons politiques toutes les facilités pour rentrer dans leur pq's 

saw risque d'arrestation, de détention, d'intiz$dation ou d'emprisonnement; 

12. Décide de demeurer saisi de Ia question et de se réunir le 31 août 1976 
au plus tard sfîn dtexaminer l'observation par l'Afrique du Sud des dispositions 
do la pr6sente r&olution et ) en cas de non-observation par l@Af’rique du Sud, 
d’envisager les mesures appropri6es $ prendre en vertu de la Charte. 
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